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PIERRE DUBOIS

Promotion économique
dans le canton de Neuchâtel

Caractéristiques et faiblesses de
l'économie neuchâteloise

Par rapport à d'autres régions de
Suisse, Neuchâtel est un canton fortement

industriel. Il jouit d'une tradition
séculaire, d'un secteur secondaire
supérieur à la moyenne suisse, compte
de nombreuses entreprises de production

et dispose d'infrastructures (écoles
spécialisées, instituts de recherche,
etc.) correspondantes.

Dès le XVe siècle, mais surtout à

partir des XVIIIe et XIXe siècles, de
nombreux artisans et producteurs ont
déployé une activité de production
importante dans les domaines de la
métallurgie, du textile, des arts graphiques

et de l'horlogerie.

Au début du siècle déjà, le secteur
secondaire occupait une proportion
importante des travailleurs des diverses

branches de l'économie.

Au cours des décennies, cette
prépondérance s'est maintenue et
actuellement, avec 56 %, le canton de
Neuchâtel occupe une proportion de la
main-d'oeuvre dans l'industrie supérieure

à la moyenne suisse (45 %).

Le secteur industriel est lui-même
dominé par l'horlogerie. Elle occupait,
en 1979, 46 % des emplois industriels.

Cette branche ainsi que l'ensemble
des entreprises industrielles ont une
activité tournée vers l'extérieur. La part
exportée des produits fabriqués est
très élevée. Neuchâtel figure parmi les

régions suisses les plus impliquées
dans le commerce international. Il est
au troisième rang des cantons pour les
importations par habitant et au sixième
pour les exportations.

Les caractéristiques de l'économie
neuchâteloise constituent également
ses faiblesses. Elles font de notre canton

une région où les emplois perdus
dans les secteurs secondaires ne sont
que peu compensés par le développement

du tertiaire, une région fortement

dépendante d'une industrie et
enfin une région exposée aux affres de
l'évolution conjoncturelle internationale.

Mesures

Cette évolution a incité les autorités
à prendre toute une panoplie de
mesures.

Au plan législatif, la Confédération a

adopté la loi fédérale sur l'aide en
matière d'investissements dans les
régions de montagne (LIM) et l'arrêté
fédéral instituant une aide financière
en faveur des régions dont l'économie
est menacée. Le canton s'est doté
d'une loi sur la promotion de l'économie

cantonale et d'une loi d'introduction
à la LIM. Ces deux textes législatifs

ont fait l'objet d'une votation
populaire. Les électeurs neuchâtelois
ont approuvé ces mesures à une très
forte majorité.

Ainsi, l'action générale de promotion
économique jouit-elle dans notre canton

d'un large appui populaire.

Le Conseil d'État a, en outre, nommé
un conseiller à la promotion industrielle
et commerciale qui a une triple tâche :

favoriser l'implantation de nouvelles
entreprises, susciter des collaborations
entre des sociétés neuchâteloises et
étrangères et renforcer la présence de
Neuchâtel à l'étranger.

L'objectif de ces mesures est
d'enrayer le dépeuplement, de créer des
emplois dans des domaines de
diversification et d'innovation, d'encourager
le développement de nouvelles
activités et de corriger les disparités
régionales.

Ces instruments ont un caractère
subsidiaire. Ils visent à créer des conditions

favorables au développement
d'activités économiques, sans porter
atteinte aux libertés fondamentales et
en ne se substituant en rien aux agents
économiques privés.

La politique fédérale en matière de
développement des régions de
montagne se propose principalement,
d'aider les collectivités reconnues à

développer suffisamment les
infrastructures de façon à offrir des conditions

de vie équivalentes à celles des
grands centres.

L'arrêté dit « Bonny» et la loi cantonale,

qui sont complémentaires,
permettent d'accorder une aide financière
aux industriels qui créent une nouvelle
activité, développent ou étendent une
entreprise existante. Cette aide prend
la forme d'un cautionnement s'élevant
au maximum au tiers de l'investissement

total nécessaire à la réalisation
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du projet. Ce système suppose une
participation active des banques chargées

par la législation d'approuver et
de présenter les demandes.

Cette dernière mesure a permis aux
Pouvoirs Publics de mettre une
quarantaine de projets au bénéfice
d'une aide financière. Les investissements

ainsi effectués s'élèvent à environ

Fr. 75 mio. Le canton a aussi, en
collaboration avec les communes, créé
de nouvelles zones industrielles d'une
surface totale supérieure à

300'000 m2.

Résultats

La promotion économique est appliquée

depuis plus de 4 ans en territoire
neuchâtelois. Elle a déjà porté ses
fruits tant dans le renforcement de
l'économie indigène, que dans l'apport
d'entreprises étrangères qui ont établi
une activité dans cette région. A ce
jour, le fonds de promotion de l'économie

neuchâteloise, souvent en collaboration

avec la Confédération, est intervenu

dans une cinquantaine de projets,
dont près de vingt d'origine extérieure
à la Suisse. Grâce à cette intervention
une centaine de millions de francs

environ d'investissements nouveaux
ont vu le jour.

Une politique fiscale moderne a permis

l'installation de nombreuses et
solides sociétés tertiaires qui renforcent

le tissu économique de notre
région à prédominance secondaire.

Avec la volonté farouche du Gouvernement

et du Peuple neuchâtelois,
grâce aux instruments à leur disposition,

nous sommes persuadés que l'on
prépare, dans cette petite République,
le XXIe siècle avec intelligence et
efficacité.

Nouvelles entreprises implantées dans le canton de Neuchâtel
depuis le début de 1980

Entreprises industrielles

Raison sociale Activité Raison sociale Activité

Michael Wenig SA

Rietschle S.A

Ermex S.A

I.R.T. S.A. (Industrial Robot

Technology)

P.P.C. S.A. (Produits plasti¬

ques pour cliniques S.A.)

Utila S.A

Équipement pour machines à travailler le bois.

Machines et appareils, pompes.

Décolletage de pièces, en particulier pour machines

à photocopier.

Développement et élaboration du software pour
des robots industriels.

Instruments pour la chirurgie et équipements

pour les stations de soins intensifs.

Équipements pour ambulances.

Megametro S.A

Calida S.A

Afflerbach S.A

Positronic S.A

SATS S A

Theben S.A

Xidex S.A

Instruments de mesure d'énergie.

Sous-vêtements.

Fabrication de moules pour injection en plastique.

Fabrication et commercialisation de composants,
en particulier de connecteurs pour l'électronique.

Technologie spatiale.

Interrupteurs, minuteurs, compteurs et thermo-

tats.

Disques pour ordinateurs (disquettes).

Entreprises du secteur tertiaire

Cintra trading

Elsevier S.A

Elsevier Trading S.A

Ferofin S.A

Inspectorate International
S.A

Intemco S.A

Miproe S.A.

Van Alkmade S.A.

Industrial Equipment
Siscom S.A

O.J. Commerce Consulting
S.A

Commerce international, machines d'embouteillage
de boissons.

Commerce international, holding, exploitation de

brevets, licences, financements.

Approvisionnement en matières premières et

semi-produits, commercialisation.
Commerce international en produits sidérur¬

giques. Exploitation de patentes, franchising.
Surveillance pour l'exécution de commandes et

de mandats à l'étranger, p. ex. installations

de machines.

Commerce international, holding, financement.

Participation dans l'industrie de robotique.
Commerce international dans le domaine de

machines et produits de nettoyage, en

particulier machines pour l'industrie de la

construction.

Commerce international, ingénieur conseil.

Pertainer S.A

Samawi Brothers Co

Shobokshi Société Financières

S A
Sibei S.A

Barkman (Suisse) S.A

C.E. Conseils économiques

S.A

Charmatec S.A

Cotren Trading S.A

Investofin A.G

Holding, financement, exploitation de brevets,

franchising, équipement de conditionnement.
Commerce international.
Commerce international, participations.

Commerce international dans le domaine du tex¬

tile et de la bonneterie.

Commercialisation, financement, holding (partici¬

pation p. ex. dans la robotique).
Planification et activité d'entrepreneur général

pour projets industriels internationaux ;

commerce international.
Commerce international et commercialisation de

machines de conditionnement.
Commerce international en matières premières

et produits alimentaires.

Commercialisation, financement, holding, projets

touristiques, activités industrielles internationales

d'ingénieurs.

Pour tout renseignement en vue d'une implantation dans le canton de Neuchâtel, s'adresser à

M. Francis SERMET M. Karl DOBLER

Délégué aux Affaires économiques Industry Representative
Département de l'Industrie Neuchâtel Government
Château 9, Faubourg de l'Hôpital
CH 2000 Neuchâtel CH 2000 Neuchâtel
Tél. (38) 22.31.11 Tél. (38) 25.91.91
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